
 
 

 
 

DELIBERATION - CONSEIL MUNICIPAL  

SEANCE DU 9 DECEMBRE 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 9 décembre, à dix-neuf heures trente, le Conseil municipal de la 

commune de Mittelhausbergen s’est réuni en mairie, sous la présidence de M. Alexandre LORENTZ, 

Maire de la commune. 

Étaient présents : LORENTZ ALEXANDRE, FORLER BRIGITTE, SCHLICHTER PASCAL, HIGI CHRISTIANE, 

GANGLOFF HENRI-PIERRE, FORESTIER ADRIEN, GALL ALEXIA, CAGNINA MARC, RIVIERE BAPTISTE, HILSEBEIN 

SARAH, HUCKERT KATIA, FUNFROCK PHILIPPE, HEITZ PATRICIA, LESPERON DOMINIQUE, OSSWALD NICOLE, 

WURTZ YVES. 

Ont donné pouvoir : SPANGENBERGER GREGORY a donné pouvoir à CAGNINA MARC, HUCK BRIGITTE a 

donné pouvoir à GANGLOFF HENRI-PIERRE. 

Secrétaire de séance : FUNFROCK PHILIPPE 

Nombre de membres afférents au Conseil municipal : 19 / Nombre de membres en exercice : 19 

Nombre de membres présents :  16 / Nombre de votants : 18 

Date de la convocation : 29 Novembre 2024 

 

DM53/2024 – DELIBERATION AUTORISANT LE RECOURS AU CONTRAT D’APPRENTISSAGE  

 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que l’apprentissage constitue aujourd’hui une voie majeure 

d’insertion professionnelle. Il permet à des personnes âgées de 16 à 29 ans (sans limite d’âge 

supérieure d’entrée en formation concernant les travailleurs handicapés) d’acquérir des 

connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans une entreprise ou 

une administration. Cette formation en alternance est sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou 

d’un titre.  

 

Ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les services accueillants, 

compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises par lui. Face aux 

départs en retraite, aux mobilités vers d’autres employeurs et aux difficultés de recrutement sur 

certains métiers en tension, l’apprentissage offre l’opportunité aux agents publics de transmettre des 

connaissances, des savoirs nécessaires à l’exercice des métiers du secteur public territorial et d’éviter 

la perte de savoir-faire. Il permet également de former et qualifier un personnel en vue d’une 

éventuelle embauche future tout en facilitant l’acquisition d’une première expérience professionnelle 

valorisante. S’agissant de la commune de Mittelhausbergen, l’apprentissage pourrait concerner des 

secteurs tels que la communication, les espaces verts ou l’administration générale pour la préparation 

de diplômes divers. 

 

Il revient au Conseil Municipal de délibérer sur la possibilité de recourir au contrat d’apprentissage et 

de créer un ou des poste(s) d’apprenti(s) ; 

 

Monsieur le Maire propose au dit Conseil d’autoriser le recours à l’apprentissage et la création de 3 
postes d’apprentis. 
 



 
 

 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2 (+ 

articles spécifiques à la collectivité territoriale ou à l’EPCI concerné) ; 

 

Vu le Code du travail, notamment ses articles notamment ses articles L. 6227-1 à L. 6227-12 et D. 

6271-1 à D. 6275-5 ; 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, notamment son article 1 ; 

 

Considérant le bien fondé de recourir à l’apprentissage ; 

 

Sur le présent rapport de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, le Conseil1 Municipal : 

 

 
DÉCIDE 

 
Article 1 :  
 
De recourir au contrat d’apprentissage 
 
Article 2 :  
 
De dire que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif, au chapitre 012. 
 
Article 3 : 
 
D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dispositif (notamment le contrat 
d’apprentissage ainsi que la convention conclue avec le Centre de Formation d’Apprentis). 
 
Article 4 : 
 
Que Monsieur le Maire est chargé de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération 
 

Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe 

qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Strasbourg, situé 31 avenue 

de la Paix, 67000 STRASBOURG, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 

transmission aux services de l’État. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://telerecours.fr 

 

 

  Pour extrait conforme, le 9 décembre 2024 

Le Maire, Alexandre LORENTZ 

 
 


